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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 19 par les mots : 

« , dans les parcelles concernées par ces traitements ainsi que dans les parcelles situées dans un 
rayon de 3 kilomètres ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli.

Les néonicotinoïdes sont très persistants dans l’environnement et se diffusent bien au-delà des 
parcelles concernées directement par leur utilisation. Les pollinisateurs, les oiseaux, les vers de 
terre, l’ensemble des espèces et l’eau seront impactés par cette contamination.


